
Résolution 776 
concernant l’opposition formée le 22 février 2014 (reçue le 24 
janvier 2014) par la commune de Cartigny au projet de plan 
d’extraction PE 01-2004 situé aux lieux-dits « Fin de Vallière, 
Toenaise et La Bergerie » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le projet de plan d’extraction PE 01-2004 situé aux lieux-dits « Fin de 
Vallière, Toenaise et La Bergerie » ; 

– l’opposition formée par la commune de Cartigny, en date du 22 février 
2014 (reçue le 24 janvier 2014) ; 

– les motifs retenus dans le rapport du Conseil d’Etat, communiquant 
l’opposition formée le 22 février 2014 (reçue le 24 janvier 2014) par la 
commune de Cartigny au projet de plan d’extraction PE 01-2004 situé aux 
lieux-dits « Fin de Vallière, Toenaise et La Bergerie », 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à rejeter l’opposition formée le 22 février 2014 (reçue le 24 janvier 2014) par 
la commune de Cartigny au plan d’extraction PE 01-2004 situé aux lieux-dits 
« Fin de Vallière, Toenaise et La Bergerie ». 


